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1. L’annexe du présent document contient un rapport de situation établi par l’Office 
européen des brevets (OEB).  Ce rapport a été envoyé au Bureau international en vue 
d’informer le Groupe de travail sur les normes et la documentation (SDWG) du Comité 
permanent des techniques de l’information (SCIT) de l’état d’avancement de la tâche n°23 du 
SDWG (intitulée “Surveiller l’introduction, dans la base de données EPIDOS/PRS, des 
informations concernant l’entrée dans la phase nationale (régionale) des demandes 
internationales PCT publiées”).

2. Le SDWG est invité à prendre note des 
renseignements figurant dans l’annexe du 
présent document.

[L’annexe suit]
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ANNEXE

RAPPORT SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA TÂCHE N°23 DU SDWG/SCIT 
RELATIVE AUX INFORMATIONS CONCERNANT L’ENTRÉE DANS LA PHASE 

NATIONALE DES DEMANDES INTERNATIONALES PCT

Traduction d’une lettre datée du 2 octobre 2002 (référence GP/pp_20/02_IN)

adressée par : M. Georg Pantoglou
Directeur des programmes de coopération et de l’INPADOC

à : M. Angel López Solanas
Chef du Service des normes et de la documentation 

Objet : tâche n°23 du SDWG/SCIT

Monsieur,

En réponse à votre demande, nous vous adressons ci-joint le rapport sur l’état d’avancement 
de la tâche susmentionnée.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.
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RAPPORT SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA TÂCHE N°23 DU SDWG/SCIT 
RELATIVE AUX INFORMATIONS CONCERNANT L’ENTRÉE DANS LA PHASE 

NATIONALE DES DEMANDES INTERNATIONALES PCT

1. RAPPEL

Le présent document est une mise à jour du rapport remis en novembre2000.  Depuis 
cette date, des progrès importants ont été accomplis en ce qui concerne le nombre d’offices de 
brevets participants et la régularité de la transmission des données.

À la fin du mois de septembre2002, 17administrations délivrant des brevets avaient 
participé au projet en fournissant régulièrement des mises à jour relatives aux informations 
concernant l’entrée dans la phase nationale des demandes internationales PCT.  Nous 
profitons de cette occasion pour exprimer notre gratitude et les remerciements de la 
communauté des utilisateurs à ces administrations, qui ont déployé des efforts considérables 
pour mettre en place ce service. 

D’autres offices des brevets ont déclaré qu’ils étaient prêts à participer au projet et ont 
fourni des données expérimentales mais ils doivent encore s’attacher à élaborer les procédures 
appropriées pour pouvoir extraire les informations requises de leur système de traitement 
électronique des données.

Afin de disposer d’une synthèse actualisée de l’état d’avancement de la tâche n°23 
confiée au SDWG/SCIT (ancien projetP25 duPCIPI), l’OEB a établi un rapport statistique 
détaillé sur le contenu de la base de données INPADOC relative à la situation juridique des 
demandes internationales PCT, en particulier sous l’angle de l’entrée dans la phase nationale 
de ces demandes.  Cette synthèse est mise à jour chaque semaine et peut être consultée sur le 
site Internet de l’OEB, à l’adresse suivante: 
http://www.european-patent-office.org/inpadoc/statistics_dwld.htm.

2. SITUATION ACTUELLE

La plupart des offices des brevets participants envoient leurs mises à jour sous la forme 
de documents joints à des courriers électroniques, une fois par mois ou une fois par semaine 
selon leur propre calendrier de mise à jour.  Certains offices, tels que l’office allemand et 
l’OEB, font paraître ce type d’informations dans leur bulletin des brevets.

En ce qui concerne la régularité des mises à jour, il faut savoir que les dates indiquées 
ci-dessous sont les dates effectives de l’entrée dans la phase nationale.  Pour éviter de manière 
générale les informations erronées, il est prévu un délai d’environ sixmois avant que l’entrée 
ou la non-entrée de la demande dans la phase nationale soit entérinée.

La situation en ce qui concerne les 17pays participant actuellement au système est la 
suivante:

Autriche : les données sur l’entrée dans la phase nationale sont transmises 
régulièrement (tous les mois) par l’Internet et leur incorporation dans la 
base de données INPADOC-PRS ne pose pas de problème.  Date de la 
dernière communication de données: juin 2002.
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Australie : un certain retard a été accumulé étant donné que les données sont 
extraites du bulletin des brevets et que la capacité de saisie des données 
est plutôt insuffisante.  Les dernières données traitées remontent à 
mars2000.  La situation pourrait s’améliorer dès que les informations 
seront transmises par la voie électronique.  L’Office australien des 
brevets a été approché à cet égard.

Bulgarie : mises à jour mensuelles régulières.  Date de la dernière communication 
de données: mai 2002.

Canada : mises à jour mensuelles régulières.  Date de la dernière communication 
de données: avril 2002.

Allemagne : mises à jour hebdomadaires régulières faisant partie de la bande publiée 
habituellement toutes les semaines.  Date de la dernière transmission de 
données: septembre2002.

OEB: mises à jour hebdomadaires régulières relatives à l’entrée ou la 
non-entrée.  Les dernières données traitées datent de septembre2002.  
Particularité des données sur l’entrée dans la phase régionale: cette 
notification ne signifie par systématiquement que toutes les conditions 
pour l’entrée dans la phase régionale sont remplies.  Il faut qu’il y ait 
confirmation par la publication d’un document EP-A environ sixmois 
plus tard.

Royaume- mises à jour hebdomadaires régulières sur l’entrée ou la non-entrée.
Uni : Date de la dernière transmission de données: juillet 2002.

Géorgie : mises à jour mensuelles régulières.  Date de la dernière transmission de 
données: février 2002.

Japon : mises à jour mensuelles régulières relatives à l’entrée ou la non-entrée.  
Date de la dernière transmission de données: août2002.

Kenya : il est regrettable qu’aucune mise à jour n’ait été reçue depuis la semaine 
n° 21 de2001.  Des contacts ont été établis en vue de la reprise de la 
fourniture des mises à jour trimestrielles.

République mises à jour mensuelles relatives à l’entrée ou la non-entrée.
de Corée: Date de la dernière transmission de données: décembre2000.  Aucune 

donnée n’ayant été reçue depuis la semaine n°39 de2001, des rappels 
ont été envoyés à l’office des brevets de la République de Corée.

Lituanie : les données sur l’entrée dans la phase nationale sont transmises chaque 
mois.  Les dernières données remontent à avril2002.

Lettonie : les données sur l’entrée dans la phase nationale sont fournies tous les 
deuxmois.  Les dernières données remontent à avril2002.

Roumanie : des mises à jour trimestrielles sont prévues.  Il est regrettable qu’aucune 
mise à jour n’ait été reçue depuis la semaine n°38 de 2001.
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Fédération des mises à jour mensuelles régulières sur l’entrée sont réalisées.
de Russie: La procédure d’extraction des données sur la non-entrée est en cours 

d’élaboration.  Date de la dernière transmission de données: juin 2002.

États-Unis les données sur l’entrée dans la phase nationale sont régulièrement (tous 
d’Amérique: les mois) transmises par l’Internet et incorporées sans problème dans la 

base de données INPADOC.  Date de la dernière transmission de 
données: novembre2000.

Ouzbékistan :des mises à jour trimestrielles sont prévues.  Il est regrettable qu’aucune 
mise à jour n’ait été reçue depuis la semaine n°8 de2002.

3. ORGANISATION FUTURE 

Pour les pays qui transmettent des données de manière irrégulière, des initiatives ont été 
prises en vue de redynamiser le flux de données.

Parmi les autres pays qui se sont mis en rapport avec l’OEB et ont envoyé des données 
expérimentales figurent la Pologne, la Turquie et la Suède.

L’OEB invite les pays qui ne participent pas encore au projet à transmettre des données 
en vue d’étoffer la base de données INPADOC avec des informations essentielles sur la 
situation juridique des demandes PCT dans les différents pays.

[Fin de l’annexe et du document]
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